
6. Par "objectif militaire", dans la mesure où des biens sont visés, tout
bien qui par sa nature, son emplacement, sa destination ou son utilisation
apporte une contribution effective e l'action militaire et dont la destruction
totale ou partielle, la capture ou la neutralisation offre en l'occurrence un
avantage militaire précis.

7. Par "biens de caractère civil", tous les biens qui ne sont pas des
objectifs militaires au sens du paragraphe 6 du présent article.

8. Par "champ de mines", une zone définie dans laquelle des mines ont été
mises en place, et par "zone minée", une zone dangereuse du fait de la
présence de mines. Par "champ de mines factice", une zone non minée simulant
un champ de mines. L'expression "champs de mines" couvre aussi les champs de
mines factices.

9. Par "enregistrement", une opération d'ordre matériel, administratif
et technique visant à recueillir, pour les consigner dans des documents
officiels, tous les renseignments disponibles qui aident & localiser loi
champs de mines, les zones minées, les mines, les pièges et d'autres
dispositifs.

10. Par "mécanisme d'autodestruction", un mécanisme à fonctionnement
automatique incorporé ou attaché & l'engin et qui en assure la destruction.

11. Par "mécanisme d'autoneutralisation", un mécanisme à fonctionnement
automatique incorporé à l'engin et qui le rend inopérant.

12. Par "autodésactivation", le processus automatique qui rend l'engin
inopérant par l'épuisement irréversible d'un élément, par exemple une
batterie, essentiel à son fonctionnement.

13. Par "télécommande", la commande & distance.

14. Par "dispositif antianipulation, un dispositif destiné à protéger une
mine et qui fait partie de celle-ci, est relié & celle-ci, attaché A celle-ci
ou placé sous celle-ci, et qui se déclenche en cas de tentative de
manipulation de la mine.

15. Par "transfert", outre le retrait matériel des mines du territoire
d'un Etat ou leur introduction matérielle dans celui d'un autre Etat, le
transfert du droit de propriété et du controle sur ces mines, mais non la
cession d'un territoire sur lequel des mines ont été mises en place.

Article 3

Restrictions cnérales à 1'emoloi des mines. nièces
et autres disoositifs

1. Le présent article s'applique s

a) aux mines;
b) aux pièges; et
c) aux autres dispositifs.


